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202 4  DASCO   9 Convention  d’Occupa t ion  du  Domaine  Public  avec  la  coproprié t é
de  l’immeuble  64  rue  Didot  14e  pour  la  réalisa t ion  d’une  ITE
empiét an t  sur  l’emprise  de  l’école  19  rue  Jacquie r  14e.   

PROJET DE DELIBERATION

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Depuis  l’adoption  en  2007  de  son  Plan  Climat,  la  Ville  de  Paris  a  financé  la  mise  en
œuvre  de  dispositifs  visant,  d’une  part ,  la  mobilisa tion  des  proprié t ai re s  des
logemen t s  privés  à  Paris  autour  de  la  théma t ique  des  économies  d’énergie  et  de  la
lutte  contre  la  précari t é  énergé t ique  et,  d’autre  par t ,  la  réalisa t ion  de  travaux  de
rénova tion  thermique  dans  les  immeubles  d’habita t  privé.

Ainsi,  ou  de  façon  plus  généra le ,  toutes  les  opéra t ions  d’améliora t ion  de  l’habita t
privé  en  cours  à  Paris,  permet t e n t  l’accompa gn e m e n t  des  coproprié t é s  engagée s
dans  ces  démarch e s .

Une  des  solutions  techniques  existan te s  et  compatibles  avec  le  bâti  parisien
consis te  en  la  pose  d’un  isolant  sur  les  façades  extérieur e s  du  bâtimen t .  Cette
technique  présen t e  l’avantage  de  traite r  en  grande  partie  les  ponts  thermiques ,
respons a bles  de  déperdi t ions ,  et  de  conserve r  l’iner tie  des  murs  intérieu rs .  Cette
technique ,  souvent  efficace  et  adaptée ,  est  régulièrem e n t  proposée  par  les
bureaux  d’études  thermiques .  Elle  présen te  toutefois  l’inconvénien t  d’augme n t e r
l’épaisseu r  de  la  façade  de  la  largeur  de  l’isolant  (épaisseu r  variable  selon  la
natu re  de  l’isolant ,  pouvan t  aller  jusqu’à  20  cm).

Dans  certains  cas,  la  pose  d’un  isolant  sur  une  façade  par  l’extérieur  implique  un
débord  sur  une  parcelle  mitoyenne  et  nécessi t e  la  signatu r e  d’une  convention
entre  les  deux  proprié té s  concerné e s .

La  Ville  de  Paris  est  proprié t ai r e  d’un  pat rimoine  importan t  (écoles,  crèches ,
bibliothèque s ,  musées ,  édifices  cultuels,  jardins,  équipem e n t s  sportifs…)
présen t a n t  de  nombre us e s  mitoyenne t é s  avec  des  coproprié t é s  suscep tibles  de
vouloir  réalise r  des  travaux  d’économie  d’énergie.  



Lorsque  le  cas  d’une  coproprié t é  souhai tan t  isoler  par  l’extérieur  une  façade
mitoyenne  avec  une  parcelle  appar t e n a n t  au  domaine  public  de  la  Ville  de  Paris  se
présen t e ,  il est  nécessai r e  de  signer  entre  les  deux  parties,  conformé m e n t  au  Code
Général  de  la  Proprié té  des  Personne s  Publiques ,  une  convention  d’occupa tion  du
domaine  public.  Compte  tenu  de  sa  natu re  très  par ticuliè re,  cet te  convention  est
sans  précision  de  durée  dès  lors  qu’elle  reste  précai re  et  révocable.  Une  telle
convention  requie r t  une  délibér a t ion  du  conseil  de  Paris  pour  autorise r  la  Maire  de
Paris  à  la  signer .

Dans  la  mesure  où  les  coproprié t é s  qui  engage n t  des  actions  d’améliora tion  des
performa nc e s  thermiques  des  bâtiment s  parisiens  concoure n t ,  par  leur  action,  à
lutter  contre  la  préca ri t é  énergé t ique  et  par ticipen t  ainsi  à  l’attein te  de  l’un  des
volets  essen tiel  du  Plan  Climat  de  Paris,  il est  proposé,  dans  l’intérê t  généra l  de  la
Ville  de  Paris  et  dès  lors  que  l’autorisa t ion  ne  leur  procure  aucune  source  de
recet t es  directe s ,  de  dispense r  du  paiemen t  d’une  redevance  les  coproprié t é s
signan t  avec  la  Ville  de  Paris  une  telle  convention  d’occupa t ion.

La  coproprié t é  située  au  64  rue  Didot  (14e),  souhaite  met t re  en  œuvre  une
isolation  thermique  par  l’extérieur  sur  un  mur  mitoyen  avec  l’école  mate rnel le  19
rue  Jacquier  (14e).  La  portion  du  mur  est  privative  à  la  coproprié té  du  64  rue  Didot
(14e),  avec  droit  d’usage  de  la  mitoyenne t é  jusqu’à  hauteu r  de  la  toiture  terras s e
pour  la  Ville  de  Paris.

Néanmoins ,  la  mise  en  œuvre  par  le  proprié ta i re  voisin  d’une  isolation  par
l’extérieu r  sur  la  portion  de  mur  concerné e  à  par ti r  de  la  toiture  terra s se  de
l’école,  constitue  un  empiète m e n t  de  l’épaisseu r  de  l’isolation  sur  la  proprié t é  de  la
Ville  de  Paris  et  nécessi t e  un  accord  préalable.

L’attribution  par  la  collectivité  parisienne  d’une  autorisa t ion  de  surplomb  ou
d’empièt em e n t  du  domaine  public  est  nécessai re  à  la  réalisa tion  de  l’opéra t ion.

L’objet  de  la  présen te  délibéra t ion  est  de  bien  vouloir  m’autorise r  à  signer  avec  la
coproprié t é  représ e n t é e  par  le  syndic  de  coproprié t é  le  Cabine t  Merlin  et  Associés  
une  convention  lui  donnan t  le  droit  d’occupe r  la  parcelle  de  la  Ville  de  Paris
concerné e ,  à  titre  précai re  et  révocable,  sur  toute  la  longueu r  de  la  mitoyenne t é  et
sur  une  largeu r  égale  à  l’épaisseu r  de  l’isolant  mis  en  œuvre  (140  mm).

Les  modalités  organisa t ionnelles  du  chantie r  et  le  planning  des  travaux  ont  été
validées  par  la  Circonsc rip t ion  des  Affaires  Scolaires  et  de  la  Petite  Enfance
(CASPE)  6/14,  la  Direction  des  Affaires  Scolaires  et  la  Section  locale  d’Architec tu r e
(SLA)  du  6/14   et  les  modalités  de  la  pose  de  l’échafaud ag e  ont  été  validées  par  la
Direction  de  la  Const ruc t ion  et  du  Patrimoine  et  de  l’Architec tu r e .  

Je  vous  prie  Mesdam e s ,  Messieurs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .



La  Maire  de  Paris
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